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REVEILLON DU 31 DECEMBRE :  
NUIT CALME DANS LE PAS-DE-CALAIS 
QUELQUES INCIDENTS RECENSES A CALAIS 

Arras, le 1er janvier 2021 

  
Le réveillon de la Saint-Sylvestre s’est déroulé dans un contexte de circulation élevé du virus.  
 
Comme pour tous les autres jours depuis le 15 décembre 2020, à l’exception du 24 décembre, 
un couvre-feu était en œuvre de 20h à 6h. Afin de veiller à la bonne application de cette 
mesure durant la nuit de la Saint-Sylvestre :  

• Près de de 500 policiers et gendarmes étaient mobilisés dans le département;  
• 117 opérations de contrôles ont été menés ;  
• 98 verbalisations pour non-respect du couvre-feu ont été dressées.  

 
447 sapeurs-pompiers étaient également mobilisés cette nuit. Ils ont effectué 37 
interventions, dont 25 incendies et 7 accidents de la route.  
 
Ce 31 décembre s’est déroulé dans le calme. Aucun incident notable n'est à signaler, excepté 
des troubles à l’ordre public dans le quartier Beau-Marais à Calais. Aux environs de 21h, les 
effectifs de police sont intervenus pour une trentaine d’individus qui faisaient usage de 
moyens pyrotechniques sur la voie publique. Des tirs de mortiers sont alors signalés 
occasionnant des dégradations sur les vitres de certains appartements. Lors de cette 
intervention, les policiers ont, à leur tour, fait l’objet de jets de projectiles et de tirs de 
mortier. 3 policiers ont été légèrement blessés. Un individu a été interpellé. Il a été placé en 
garde à vue.  
 
Louis Le Franc, préfet du Pas-de-Calais, tient à remercier les policiers, les gendarmes et les 
sapeurs-pompiers mobilisés cette nuit pour la sécurité de tous. 

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/
mailto:pref-communication@pas-de-calais.gouv.fr

